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Mairie de Saint-CloudDirection-Administration
Paraissant tous les mois

Le Budget primitif de 1948

Nous disions dans le numéro 3 du Bulletin M unicipal de février 1946, que le budget était Pacte 
par lequel étaient prévues et autorisées les recettes et les dépenses annuelles de l ’Etat, des départe
ments et des communes. Nous donnions la description des recettes et des dépenses du budget communal. 
Nos lecteurs savent donc, s’ils se reportent au numéro précité, quelles sont les dépenses qui incombent 
à la ville et les moyens dont elle dispose pour y faire face, moyens permettant d’assurer l ’équilibre du 
budget.

Equilibrer un budget dans la période d’instabilité et de hausse constante des prix que nous tra
versons n ’est pas, ainsi que chacun peut s’en rendre compte par lui-même, chose aisée, surtout lorsqu’on # 
a, comme la Municipalité de Saint-Cloud, le  souci de ne pas surcharger les contribuables qui ont déjà 
fort à faire pour régler les impôts, prélèvements et taxes que l ’Etat leur réclame pour assurer aussi 
l ’équilibre de son budget.

Lorsque la Municipalité a établi les prévisions budgétaires de la ville pour 1 année 1948, en 
tenant compte des prix actuels de toutes choses, elle s’est trouvée devant un volume de dépenses se 
chiffrant à plus de 75 millions contre 38 millions au 1er janvier 1947, soit le double. Elle rechercha 
par le détail les causes de çet accroissement considérable des dépenses et constata que les hausses étaient, 
par exemple, de 115 % sur la consommation d’électricité, de 100 % sur le charbon, de 50 % sur la 
m ain-d’œuvre, de 100 % sur les pièces de rechange pour automobiles, de 126 % sur le sable, 100 % 
sur le bois d’œuvre, 50 % sur la peinture, 130 %  sur le ciment, 95 % sur le plomb, 98 % sur les 
briques, de 300 % sur les consommations d’eau, etc., etc... Elle dut donc réduire les dépenses de tra
vaux et se contenter de ne prévoir au budget de 1948 que les crédits strictement nécessaires à 1 entretien 
courant et au chauffage et éclairage des bâtiments communaux et scolaires, à 1 entretien et éclaiiage 
de la voirie, au fonctionnement des services municipaux, se proposant d établir pour les dépenses 
résultant de travaux neufs et indispensables un budget extraordinaire à financer par voie d emprunts. 
Malgré cela, les dépenses du budget de 1948 se sont chiffrées à 62.500.000 francs, soit 24 millions de 
plus qu’au budget primitif de 1947.

Il convenait donc d’examiner si sur 28.500.000 francs de dépenses de personnel à inscrire au 
budget, il n ’y aurait pas lieu , par des compressions d’effectifs, de réaliser des économies. Après étude 
de la question, la Municipalité fut amenée à proposer au Conseil Municipal la suppression :

1° D ’un poste d’appariteur à la mairie;
2° La suppression au cimetière de deux postes de fossoyeurs et un posté d ouvrier d entretien, en char

geant une entreprise de la localité de l ’entretien et du service des fosses et tombes, comme cela se 
fait dans d’autres villes, à Garches, notamment;



3° La suppression au garage municipal de deux mécaniciens dont le chef mécanicien qui devait quitter 
son emploi l ’an dernier, à la suite d’une décision prise par le Conseil Municipal et qui avait été 
provisoirement maintenu en raison de travaux à terminer;

4° La modification du système de gardiennage au garage ̂ municipal.

L ’ensemble de ces mesures procura une économie de 1 m illion de francs par an, ce qui per
mit de ramener les dépenses à 61.500.000 francs et la somme à trouver pour équilibrer le  budget à
23 millions.

En tenant compte de la valeur du centime communal, qui est de 6.655 fr. 95, il aurait fallu, 
si l ’on faisait appel uniquement aux centimes additionnels, voter plus de 3.500 centimes, ce qui aurait 
fait passer le nombre de centimes de 1.500 à 5.000. H ne pouvait évidemment en être question.

La M unicipalité rechercha donc d’abord les plus-values à escompter de certaines taxes déjà mises 
en recouvrement et trouva 10 m illions. Ces plus-values constatées, notamment sur la taxe locale sur 
les ventes au détail et prestations de service, sont dues au rendement des taxes, mais aussi à la sagesse 
et à la prévoyance de la M unicipalité qui avait pris le soin, l ’an dernier, de sous-estimer volontaire
ment le produit des taxes, afin de pouvoir faire état cette année des plus-values et d ’avoir constamment 
un volant de trésorerie permettant de faire face à tous les aléas.

Il restait donc à trouver, à l ’aide des moyens financiers mis par l ’Etat à la disposition des com
munes par une loi du 22 décembre 1947, une somme de 13 millions.

Tenant compte des principes traditionnels prescrivant de calculer le tarif des redevances de façon 
qu’il constitue la contre-partie effective des services rendus, tenant compte aussi des prescriptions du 
décret du 30 juillet 1937 qui fait une obligation aux communes d’équilibrer par des relèvements de 
tarifs les dépenses des services publics communaux, la Municipalité établit le bilan de ces services, tels 
que le service des ordures ménagères, les bains-douches, le service d’ambulance, etc...

Ces bilans accusant des déficits importants (3.000.000 de francs pour le service des ordures ména
gères, 565.000 francs pour le service des bains-douches, 475.000 francs pour le service d’ambulance), 
la M unicipalité fut dans l ’obligation de proposer au Conseil :

1° De doubler la taxe des ordures ménagères, taxe qui doit correspondre, d’après la lo i, à un rembour
sement des dépenses effectuées par la ville pour le service spécial qu’elle rend à ses administrés. Au 
taux actuel (18 % ), la taxe ne produit que 2 .500.000 francs. Pour couvrir en partie la dépense qui 
s’élève à plus de 5 .500.000 francs, il convenait donc de doubler la taxe;

2° De relever le tarif des bains et des douches;

3° De relever le  tarif de l ’ambulance municipale et différents tarifs et droits de voirie et de cimetière.

L’équilibre des services communaux fonctionnant en régie directe se trouvant ainsi assuré, la 
M unicipalité, pour se procurer les recettes encore nécessaires, décida de proposer au Conseil Municipal 
les solutions suivantes :

1° Relèvement de 1,50 à 1,75 % du taux de la taxe locale sur les ventes et prestations de service 
ainsi que le permet la loi du 22 décembre 1947;

2° La création au taux de 6 % d’une taxe sur le gaz et l ’électricité autorisée par la loi du 13 août 1926,
comme cela a été fait dans les communes environnantes : Boulogne, Suresnes, Sèvres, Chaville, 
Versailles, e tc ...;

3° La mise en recouvrement de 450 centimes additionnels de plus qu’en 1947. Si l ’on multiplie 450 cen
times par la valeur du centime qui est de 6.655 fr. 95, on obtient une recette de 3 millions en 
chiffres ronds, qui n ’est que la huitième partie de ce qu’il fallait pour assurer l ’équilibre du bud
get. La M unicipalité a préféré avoir recours aux taxes indirectes plutôt qu’aux impôts directs comme 
les centimes additionnels qui portent sur les quatre contributions (foncière bâtie, foncière non bâtie,
mobilière, patente). Une taxe indirecte comme la taxe sur les ventes au détail se paie journellement
à l ’occasion d’achats ou de consommations et est moins lourde à supporter qu’une taxe ou impôt 
direct qui figure sur la feuille d’impôts.



La Municipalité n ’ignore pas que l ’effort réclamé aux contribuables est grand, mais elle ne peut
pas, hélas, faire des miracles et e6t bien obligée, après avoir comprimé au maximum les dépenses de
1948, de relever le tarif des redevances à payer par chacun pour assurer l ’équilibre du budget. Elle 
regrette que les feuilles d ’impôts ne comportent pas, comme par le passé, deux colonnes distinctes, une 
pour les impôts de la commune et l ’autre pour les impôts du département, car les contribuables auraient 
pu se rendre compte que la somme que leur réclame la ville n ’est rien à côté de celle qu’ils auront à 
payer au département de Seine-et-Oise qui vient d’augmenter son budget 1948 de plus d’un milliard 
par rapport à celui de 1947.

Nous rappelons, ainsi qu’il a été indiqué dans notre numéro 15, de février 1947, que le budget
du département avait déjà augmenté d ’un milliard l ’an dernier et que le Conseil Général avait été dans
l ’obligation de voter des taxes et des centimes additionnels, alors que le budget de-4a ville de Saint- 
Cloud, à part la taxe d’enlèvement des ordures ménagères, ne comportait aucune augmentation.

Nous signalons à nos lecteurs que le budget de la ville, proposé par la M unicipalité, a été voté 
par le Conseil Municipal, le  30 janvier 1948, ainsi que cela est indiqué dans le compte rendu analy
tique inséré dans le présent bulletin, par 18 voix contre 3, celles du groupe communiste et 3 absten
tions, celles du groupe socialiste.

Le budget, déposé à la Préfeuture de Seine-et-Oise le lendemain de la séance du Conseil M uni
cipal, a été approuvé, tel qu’il a été présenté, par M. le Préfet.

Travaux de voirie
P ar délibération en date du 14 avril 1947, le  Conseil 

Municipal a décidé de réaliser un programme de tra 
vaux com prenant la construction de trottoirs pavés, 
avenue Foch,. entre le boulevard de la République et 
le cimetière et la réfection complète des chaussées et 
trottoirs des voiés ci-après :

Rue d ’Orléans, rue de la  Paix, rue du Chevalier-de- 
Lorraine et la  rue Royale dans sa partie haute.

Nous croyons utile d ’inform er nos lecteurs de l ’état 
d ’avancement des travaux qui ont pu être menés à bien 
malgré les difficultés de toutes sortes (conflits sociaux, 
pénurie de ciment, irrégularité des transports par fer, 
instabilité des prix, e tc ...).

Les travaux concernant la rue d ’Orléans, rue du 
Chevalier-de-Lorraine et rue Royale, sont complètement 
terminés. En ce qui concerne la rue de la  Paix, une 
canalisation en grès de 0,40 de diam ètre ayant été rem 
placée, le goudronnage de cette voie ne sera effectué 
qu’après tassement complet des terres à l ’emplacement 
des tranchées ouvertes.

La dernière phase de cette opération de voirie était 
la construction de trottoirs pavés avenue Foch, le pa
vage étant effectué rationnellem ent avec les matériaux 
de récupération provenant des chaussées des voies citées 
précédemment.

Ces travaux sont virtuellem ent terminés. Dans un but 
d’économie, certains revêtements en assez bon état ont 
été conservés ou réparés. La plantation existant avenue 
Foch va être complétée.

A titre  documentaire, nous citerons quelques chiffres 
sur les quantités de matériaux qui- ont été nécessaires 
à la réalisation des travaux :

155 tonnes de ciment.
235.000 pavés mosaïqués pour chaussées.
175.000 pavés bâtards pour trottoirs.
Pour 1948, un nouveau programme de travaux de 

voirie est à l ’étude. Nous donnerons dans un prochain 
numéro le détail de ces travaux.

UNE LIGNE D ’AUTOBUS DESSERVANT 
LE HAUT DE SAINT-CLOUD

Nous sommes heureux d’inform er nos lecteurs qu’à 
la suite des démarches et interventions de la  M unicipa
lité, démarches conjuguées avec la  Municipalité de Rueil 
qui a déposé le projet, nous avons pu obtenir de la 
Société du M étropolitain de Paris, réseau de surface, 
ancienne S.T .C .R .P., la mise en service, dès les p re
miers jours de m ai, d ’une ligne d’autobus appelée ligne 
160, qui desservira Rueil, Garches, Saint-Cloud, le Pont 
de Saint-Cloud, le Pont de Sèvres et les «Usines Renault.

Nous ferons connaître ultérieurem ent l ’itinéraire 
exact de cette nouvelle ligne qui desservira le haut de 
Saint-Cloud et qui passera probablem ent par la place 
Magenta.

Activités 
de la Maison de l ’Education Populaire

ET DES JEUNES

Conférence»
Le 10 janvier, la section clodoaldienne du Mouve

ment Français pour VAbondance, a poursuivi avec 
M. Raymond L a u ren t , professeur à  l ’Ecole Centrale de 
T.S.F., et M. Jacques D u b o in , président du M .F.A., la 
série de ses conférences sur l ’Economie Distributive.

A l ’aide de claires démonstrations au tableau noir, 
M. Raymond L au ren t  expliqua le fonctionnement des 
principales machines utilisées dans l ’industrie moderne 
et m ontra ensuite toutes les répercussions de la science 
électronique dans l ’économie et dans tous les domaines.

M. Jacques D u b o in  s’attacha à  dém ontrer qu’en ra i
son des progrès techniques et de l ’élim ination grandis
sante du travail hum ain dans la production, l ’équilibre 
économique ne serait jam ais plus possible sous la forme 
actuelle de l ’économie.



Le 14 février, une nouvelle conférence, sur laquelle 
nous reviendrons, aborda la partie constructive de cette 
série d ’exposés.

M. L au ren t  en v isa g e  u n e  p ro c h a in e  c o n fé re n c e  s u r  
l'Energie atomique et ses secrets,

** *

Le 20 février, M. Landre, docteur en droit, fera 
uiie causerie sur la  Laïcité de l ’E tat dans son dévelop
pem ent historique.

Le 26 février, Mme Mac D onald Lucas, vice-prési
dente de l’Union Mondiale des Femmes Rurales, fera 
une causerie sur Saint-Cloud de Floride.

Le 11 mars, M. L a u r en c e , publiciste colonial, nous 
entretiendra de Y A frique Occidentale. Cette causerie 
sera accompagnée de films sonores.

T h éâ tre
L ’Amicale des Anciens et Anciennes Elèves des 

Ecoles Laïques prépare deux représentations théâtrales 
pour les 13 et 14 mars.

Les Jeunesses Protestantes organisent une matinée 
théâtrale pour le 11 avril.

Cinéma
Le 27 janvier, le Ciné-Club a présenté de très beaux 

films d’amateurs et un grand film : La N uit Fantastique.
Le 29 janvier, les Prisonniers de Guerre ont p ré

senté également un  film magnifique sur le Retour à la 
Vie.

Le 7 février, l ’Association Rhin-Danube a donné 
une rem arquable soirée artistique et cinématographique 
sur laquelle nous reviendrons.

V e r r ie r  : Manuel d ’archéologie française (2 vol.) 
D u fo u rc q  : La Musique, des origines à  j i o s  jours. 
H u b e r t  : Traité de pédagogie générale.
Le Senne : Traité de morale.
V. de la Blache : Géographie universelle (16 vol.) 
Larousse médical.
Larousse du  xx° siècle.
Encyclopédie française : D. F ebvre et Monzie (11 vol.) 
Laurand : Manuel des Etiules grecques.
Code civil.
Code de commerce.
Code de procédure civile.
Baudin : Manuel d ’économie politique (2 vo l.)
G. H anotaux et A. Martineau : Histoire des Colonies 

françaises.
Illustrations de 1914 à  1917.

Tous ces ouvrages pourront être consultés sur place. 
Ils sont sous la  sauvegarde du public auquel nous de
mandons d ’en avoir le plus grand soin.

A cquisitions nouvelles 

Série B - RELIGIONS

G. B e s l i e r  : Le Père Brottier.  ................. 50.028
J. C h a r p e n t i e r  : L ’Ordre des Tem pliers  15.004
H. G u il l e m in  : Histoire des Catholiques Fran

çais au xix* siècle\. . . . . . . .    50.029
P . L e p r o h o n  : Saint-François d ’Assise ............... 15.005
A. M e n a b re a  : Saint-Vincent de P au l...............  15.006
R. S te p h a n  : L ’Epopée H uguenote .....................  15.007

Série C - PHILOSOPHIE 

Sociologie :

M . L e r o y  : Histoire des Idées Sociales en France 20.007 
C. MœRAZE : La France Bourgeoise, xvuï°-xxe 20.008 
P. S ag n ac  : La Formation de la Société Fran

çaise M oderne ...................................................... 20.006

Bals
L ’U .J.R.F. e t l ’U.J.F.F. ont donné respectivement 

des matinées dansantes, le 18 janvier et le  15 février. 
Deux autres matinées sont en préparation pour les 15 
et 22 février.

L ’Amicale des Anciens et des Anciennes Elèves des 
Ecoles Laïques a connu un  grand succès dans sa m atinée 
dansante du 15 janvier. Elle en organise une autre 
pour le 29 février.

Les Anciens Elèves du Lycée de Garçons avaient, eux 
aussi, organisé un bal le 14 février et la Jeunesse Indé
pendante Catholique Féminine songe déjà à son bal 
qu’elle prévoit pour le 11 avril.

Bibliothèque M unicipale
Nous avons le plaisir d ’inform er nos lecteurs que les 

ouvrages suivants ont été déposés dans une armoire- 
bibliothèque du salon de lecture :

G a f f io t  : Dictionnaire latin-français.
P e t it  : Dictionnaire anglais-français.
Salva : Nouveau dictionnaire français-espagnol. 

Histoire universelle des arts (3 vol.)

Série E

E. V a ille  : Histoire du  Tim bre-Poste . . . . . . . .  95.000

Série G - BEAUX-ARTS 

Généralités et essais :

R. D u m e sn il  : L ’Opéra et l ’Opéra-Comiquei. . 80.037’
B. de Sc h l o e z e r  ; Introduction à J.-S. Bach. . 60.001
C. C h a m pig n e u l l e  : Les plus beaux écrits des

Grands Muciciens.................................. 60.002
C. B au d ela ire  : Eugène Delacroix.  ......... . .... 85.008
M. K u n e l : César Franck, l’H om m e et son

Œ uvre ...............  .,. ...   85.007
F. B erence  MicHel-Ange........................  65.003
N. D u fo u r c q  : J.-S. B ach ........................ 65.004
F. B eh ence  : Léonard de V inci .................. 65.002

Série H - HISTOIRE 

Généralités :

C. P e t it -D u t a il l is  : Les Communes Françaises 57.062 
Histoire de France :

O. A u b r y  : L ’Histoire de France.......... 64.136
P. G u e r in  : Le Problème Français ( don) . . . . . .  64.139
A. G r e n ie r  : La Gaule Celtique - La Gaule,

province romaine.............   64.138-



\

Duc de L evis-M irepoix : La France de la
Renaissance .  .................      64.137

H isto ire des Colonies :

G énéral T ah o n  : Avec lés Bâtisseurs d ’Empire  64.522

Histoix-e de la  guerre 1939-1945 :
* .

R alph  In g e r s o l l  : Ultra secret..............................  32.005
G énéral In g o ld  : L ’Epopée Leclerc au Sahara 32.006

H isto ire ancienne :

Léon H om o: Le Siècle d ’or de l’Empire Romain  62.020 
A. P ig an io l : Histoire romaine (l’Empire chré

tien  325-395) .....................      26.043

H istoire des pays étrangers :

H . de M o n tf o r t  : Le Drame de la Pologne. . 34.044
P . N ic o lle  : Histoire de la Grande-Bretagne 73.061

B iographies :

0 .  A u b ry  : Le Roi de Rome  (d o n )  ,. . 85.199
M. D ubu : Gilles de R ays ....................................... 85.174
F le u r io t  de LangI: Elisa, sœur de Napoléon Ier 85.198
A. G avo ty  : La Grassini...........................................  85.197
J . G esz tesi : Pauline de M etternich  j. . 45.082
A. H u x le y  : L ’Eminence Grise............................  85.201
A. Lamande et J . N a n te u il : La Vie de René

Caillé .............................................   85.196
L. P a u l  M a rg u e r ite  : La première Maîtresse

de Louis X V ..........................................................  85.200

Série K  - VOYAGES

G. Raimon : L ’Espagne.............................................  21.017
F . Y ounghusband : L ’Epopée de l’Everest. . . . 57.033

Série L  - L ITTER A TU R E

Essais :

A. B re to n  : Arcane 1 7 ...........   50.077
Jo h n  C h a rp e n tie r  : Tours d ’H orizon .................  50.078
J. P au l C ro u z e t : Poésie au Canada, a ............. 15.009
C. P éguy  : C lio ...................................... . . . ' ...... 50.076
J . G engoux : La Sym bolique de Rimbaud. . . . 15.010
R. de R e n e v ille  : Rimbaud le V oyant...............  15.011
D. S a u ra t  : T endances.............................................  50.079

Les plus beaux écrits de l ’Union 
Française ................................ ...   15.012

X V II6 siècle :

Jean  R acine : Phèdre (mise en scène et com 
m entaires de J . L. B a r r a u l t ) ...............  70.000

X IX e siècle :

V ictorien S ardou  : Théâtre complet. 90.001 à 90.010

Série M - ROMANS

J. d’A graives: Le Jardin au Clair de Lune  (don) 50.696
H . de B alzac  : Les Chouans................................  50.081
M. B ru m aire  : Offertoire (d o n ) ..........................  50.698
M. du C am pfranc: La Comtesse Madeleine (don) 50.099
H . C a s t i l lo u  .- San T hom é ........................... 50.702
J. Chardcbnne : Claire....................................... 50.704
P . C heyney : Danse sans M usique .............  50.693
P . Daninos : Le Carnet du Bon D ieu .................  50.676
D e lly  : Les Ombres (d o n ) ................................  50.692
R. Lehmann : La Ballade et la Source ...............  50.685

Lin T aiy i : Marée M ontante ..................................  50.695
B. Mac D onald  : L ’Œ uf et Moi\. . . . . . . . . . . . . .  50.690
Loys M asson : Tous les Corsaires sont morts. . 50.705
Jean  O rieu x  : Les Ciseaux d ’A rgent.................  50.679
Joseph P e y re  : Mont Everest................................  50.677
G. de Poncins : K ablouna ....................................... 50.691
G. Simenon : Maigret à N ew -Y ork .......................  50.668
Sigrid U ndset : Jenny  ................................  50.694
R. W aldeck  : De Pourpre et d ’A zu r .............. ,. . 50.687
R. A. W a llin g  : Le Financier Bardolph  (don) 50.697

Série O. - B IB LIO TH EQ U E DE LA JEUNESSE

F . H .. B u r n e t t  : Le Petit Lord Fauntleroy. . . 50.142
G. Dupe : La Route d ’H onolulu .......................... 15.003
H akon  E v je n th  : La Route des Oiseaux. . . . 50.138
Jean  de M auny : Les Contes du Grelot d ’Argent 15.000
A. Ransome : Hirondelles et Am azones   50.137
P . Sennet : Cervantes, le chercheur de Gloire 15.002
B. S tik k e  : La Vigie Solitaire. .   ........................  50.139
P . V ia la r  : Le Voilier des Ile s .............................. 15.001

Les Amis du Musée de Saint-Cloud
Les membres du conseil des Amis du Musée de 

Saint-Cloud, élus par le Conseil Municipal, se sont réu
nis le mercredi 7 janvier dernier, à la Maison de la 
Culture Populaire, rue Dailly, sous la présidence de 
M. F. C h a v e to n , maire.

M. R. H a r d o u in , conservateur, qui assistait à cette 
réunion, donna lecture de la correspondance et rendit 
compte de son activité pendant l ’année 1947.

Diverses suggestions ont retenu l ’attention des 
membres présents; plusieurs projets ont été envisagés 
et des décisions prises pour faire connaître plus large
ment notre musée, dont l ’ouverture au public est prévue 
très prochainement.

Le souvenir du regretté M. Ch. B l u m , ancien maire 
et ancien président des Amis du Musée de Saint-Cloud, 
fut évoqué avec émotion.

M. F. Ch a v eto n  fut élu, à l ’unanimité, pour lui suc
céder à la présidence; M. B r u n a u , conservateur des 
Domaines, accepta la vice-présidenceç M. M a r ie  fut 
nommé trésorier; M. R. M a il l e t , secrétaire et M. B ondy , 
secrétaire adjoint.

Ravitaillem ent et R ationnem ent

CHARBON

R ecom m andations aux consom m ateurs
P ar communication du 14 janvier 1948, M. le Préfet 

de Seine-et-Oise vient de faire connaître que les né
gociants charbonniers ont été assez largement approvi
sionnés en charbons dits « flambants », à défaut des 
charbons anthraciteux ou maigres qui ne sont en quan
tité suffisante pour satisfaire à tous les besoins, les char
bons flambants peuvent être utilisés dans les poêles à 
feu vif, les cuisinières et les chaudières de chauffage 
central, moyennant quelques dispositions à prendre pour 
activer le tirage de celles-ci.

Le prix de ces charbons est inférieur au prix des 
anthracites.



Il est recommandé aux consommateurs de ne pas 
refuser les livraisons, car ils risquent de ne pouvoir être 
approvisionnés avant la  fin de l ’hiver en d’autres qua
lités qui leur conviendraient mieux.

Par arrêtés en date du 26 janvier 1948, M. le Préfet 
de Seine-et-Oise vient de faire connaître :

a) Qu’une distribution de charbon pour les foyers 
domestiques « chauffage » et « chauffage-cuisine » est 
mise en vigueur immédiatement.

* Cette distribution sera effectuée comme suit :

50 kilos aux titulaires de cartes A, T ou V.
100 kilos aux titulaires de cartes B, C, V ou W .
150 kilos aux titulaires de cartes D, E, X ou Y.
200 kilos aux titulaires de cartes F  ou Z.

b) Que les négociants charbonniers sont autorisés à 
livrer du charbon flambant à concurrence des quantités 
dont ils sont redevables à l ’égard de leurs clients ins
crits, titulaires de cartes de charbons 1947-1948 de la 
catégorie « chauffage » ou « chauffage-cuisine », qui 
avaient demandé livraison en  boulets ou en briquettes 
de lignite, des allocations pour le chauffage fixées par 
arrêté préfectoral e t qui n ’ont pu recevoir la  totalité 
des allocations, faute de boulets ou de briquettes de 
lignite.

PRIX  DE VENTE DES BOIS DE CHAUFFAGE 

M odification

P ar arrêté en date du 30 janvier 1948, M. le Préfet 
de Seine-et-Oise vient, de fixer les nouveaux prix  de 
vente au détail des bois de feu (rondins et quartiers,
25 % de charbonnette au maximum) par les négociants 
détaillants, toutes taxes comprises :

Livraison à domicile :
En 144 cm ..................... 1.600 fr. le stère
En 144 cm ..................... 4.000 fr. la tonne
Scié deux tra its ............  4.760 fr. la tonne

M ajoration de 40 francs par tonne pour tra it de scie
supplémentaire.

Ces prix pourront être majorés au maximum de 
8 francs par 50 kilos pour les qualités inférieures à 
un stère (de 50 à 350 kilos inclus).

Pris au chantier du  détaillant :
Lorsque le client prendra livraison de la marchandise 

directement au chantier, les prix  ci-dessus indiqués su- • 
biront une réduction de :

75 francs par stère ,en  114 cm.
190 frarics par tonne en 114 cm.
250 francs par tonne scié deux traits.

Catégories prioritaires - Im portant

Les consommateurs prioritaires bénéficieront jusqu’au 
29 février 1948, des prix  déterminés par l ’arrêté préfec
toral du 24 décembre 1947 (voir Bulletin Municipal 
n° 25 du 10 janvier 1948), pour la  fourniture des 
100 kilos de bois de chauffage.

VALIDATION DES TICKETS DE CARBURANTS
La Direction des Carburants au M inistère de l ’Indus

trie et du Commerce, vient de communiquer qu ’à partir 
du mois de janvier, les tickets de carburant auto et gaz- 
oil ne seront valables que jusqu’au dernier jou r du mois 

'  d ’émission.

TEXTILES

I. - Validation de tickets sur les feuilles 1948 :
1° Linge de maison (toutes catégories de consomma

teurs) : tickets-lettres RA (1 point), RB (2 points), 
RC (3 points), RD (4 points);

2° Laine à tricoter (catégorie E) : tickets-lettres RT 
à RZ inclus, pour 100 grammes chacun, soit au total 
600 grammes.

II. - Vente libre des langes de laines :
Les langes de laine peuvent désormais être acquis 

librem ent.

III . - Validité des vignettes-points 1947 :
Les vignettes-points textiles 1947 seront valables jus

qu’au 30 ju in  1948.

CHAUSSURES

Les ressemelages en  cuir peuvent être obtenus libre
m ent depuis le 1er janvier 1948.

Com pte-rendu analytique 
de la Séance du Conseil m unicipal

Séance du  30  Jan v ie r 1948

Présents : MM. C h a v e to n , m aire; R o l l in ,  M o n sE l, S c h r e -  
d e r , adjoints; Mlle L a p la n c h e , MM. B e r g e r ,  B e a u f o c h e r ,  D i s 
c o u r , ,  O b le , P e t i t ,  C o lin , M a r in , C le m e n te l ,  C h a u v e a u , G a la -  
TAUD, CoMEAU, L e  GUEN, MoNNIER, FlNELLE.

Absents excusés : MM. D e v ë z e , L a r o u e ,  L a u r en c e , C o n sta n 
t in ,  Mme N o s l e y ,  MM. P o t t i e r ,  D u c h e s n e .  

a  -

Conformément aux dispositions de la loi du 6 septembre 1947, 
MM. L a r o u e , D e v ë z e  et L a u r e n c e  ont donné pouvoir écrit à 
M. C h a v e to n , maire, de voter en leur nom. M. D u c h e s n e  a donné 
pouvoir écrit à l ’un de .ses collègues du groupe communiste. 

Secrétaire de séance : M. B e a u f o c h e r .

L e p ro cès-v erb a l d e  la  d e r n iè r e  séa n ce , d o n t MM. G a la ta u d  
e t  L e  G uen  o n t d em a n d é  la  le c tu r e , a é té  a d o p té  p ar 21 v o ix  
co n tre  3 , c e l le s  d e  MM. G a la ta u d , C om eau e t D u c h e s n e .

M. G a la ta u d  a demandé que le 2e § de Part. 9 soit modifié 
de la façon suivante :

Au lieu de : « MM. G a la ta u d  et C o n sta n t in  déclarent qu’ils 
ne sont pas suffisamment documentés sur ce budget... », « mettre 
« Qu’ils ne sont pas documentés du tout... ».

Et au 3e § de l ’art. 9, au lieu de : « ...Q u’ils ont étudié la 
question en présence d’un délégué d’appartenance communiste... », 
mettre : « D’un délégué de la C. G. T. ... ».

M. F i n e l l e  indique qu’il maintient « appartenance commu
niste » et précise qu’il s’agit de M. D u c h a t e l ,  délégué de la C.
G. T. à la Commission administrative de l ’hôpital.



M. Le G u en  demande que le procès-verbal soit plus précis 
en ce oui concerne l ’indication des votes émis par les Conseillers 
Municipaux. , , , , , .  •»„ • iAvant de passer a l  ordre du ]Our, M. M a rin  signale qu il 
vient d’effectuer un voyage dans l ’Est et souligne l ’intérêt qu’il 
y a à venir en aide aux populations sinistrées.

Le Maire répond que la question sera soumise au Conseil 
en fin de séance.

M. D u c r o s  donne connaissance de la décision prise par l ’Ami
cale des Anciens Elèves des Ecoles Laïques de Saint-Cloud, et 
dépose sur le bureau du maire l ’extrait du procès-verbal de la 
réunion du bureau de l ’Amicale.

Le Conseil, délibérant sur les questions portées à l ’ordre du 
jour :
1° Décide, à l ’unanimité, d’accorder au personnel communal des 

avantages semblables à ceux attribués aux fonctionnaires et 
agents de l ’Etat par la circulaire de M. le Ministre des Fi; 
nances, en date du 31 décembre 1947, c’est-à-dire : octroi 
d’un complément de traitement avec indemnité de résidence 
et supplément familial de l’indemnité de résidence, suppres
sion des différentes indemnités de vie chère;

2° Décide, à l ’unanim ité, de relever le taux de la vacation due 
au commissaire de police de Saint-Cloud pour les exhumations 
et transports de corps hors de la commune. Ce taux, qui avait 
été fixé à 30 francs en 1937, et qui n ’avait pas été relevé 
depuis, a été porté à 250 francs.
M. G a la ta u d  dit qu’il est d’accord, sous réserve que le tro i
sième commissaire de police ne soit pas un troisième gangster. 
M. F i n e l l e  proteste contre une telle allégation qui, dit-il, 
jette le discrédit sur un fonctionnaire de la police et de
mande que cette protestation figure au procès-verbal.
M. R o l l i n  déclare s’associer à la protestation de M. F i n e l l e ;

3° Décide, à l ’unanimité, après intervention de M. F i n e l l e  au 
sujet des clauses à insérer dans le contrat de location en 
ce cjui concerne les assurances et notamment 1 assurance 
contre l’incendie, d’affecter le rez-de-chaussée de l ’ancien hô- 
tel de la Tête Noire, qui ne peut être transformé en locaux 
d’habitation, à la Sécurité Sociale, pour l ’installation d un 
Centre à Saint-Cloud avec bureau payeur, contrôle médical, 
etc...
Fixe le montant de la redevance de principe à payer à la 
ville par l ’administration de la Sécurité Sociale, qui se charge 
de faire effectuer, à ses frais, les travaux d’aménagement et 
d’installation, et approuve le contrat de location;

4° Avant de passer à la quatrième question de l ’ordre du jour 
comportant l ’examen et le vote du budget prim itif de 1948, 
MM. F i n e l l e ,  L e  G u en  et G a la ta u d  présentent des observations. 
M. F i n e l l e  se plaint de n ’avoir pas eu assez de temps pour 
examiner le projet de budget, qui n ’a été adressé^ aux Con
seillers municipaux que deux jours avant la réunion du 
Conseil.
M . L e  G uen  d it  q u ’i l  au ra it é té  n écessa ire  d e  so u m ettre  le  
b u d g e t à la  C o m m iss io n  d es  travau x  p ou r  l ’é tu d e  d é ta il lé e  
d es d ifféren ts  c ré d its .
M. G a la ta u d  fait remarquer que le budget n ’a pas suffisam
ment été étudié par la Commission des finances.
M. le Maire leur répond que les instructions de M. le Prefet 
de Seine-et-Oise permettant d’établir le budget de 1948 ne 
sont parvenus à la mairie que vers le 15 janvier et qu il a 
fallu faire très vite, de façon que le budget puisse être vote 
avant le 1er février, ainsi que le prescrit la loi.
M. G a la ta u d  demande que l ’on fasse savoir à M. le Préfet 
que le budget n ’a pu être voté en aussi peu de temps et 
que la question portée à l ’ordre du jour soit repoussee.
M. R o l l i n  in d iq u e  q u e  le  b u d g e t a d ’abord  é té  m in u tie u s e 
m e n t é tu d ié  p ar la  M u n ic ip a lité  avant d ’être  so u m is  a la  
C o m m iss io n  d es  fin an ces q u i, à so n  to u r , l ’a ex a m in e  en  
p r é se n c e  d ’u n  c o n s e il le r  d u  g ro u p e  c o m m u n iste , lequel^  a 
d ’a ille u r s  d o n n é  so n  a p p ro b a tio n . M. R o l l i n  a jo u te  qu  en  
fa c e  d e  ce  d o cu m en t p r é a la b le m en t é tu d ié , i l  e st p o s s ib le  de  
d é lib ér e r .
M. M o n s e l signale que le budget de 1948 est, à peu de chose 
près, le même que celui de l ’an dernier, mais avec des chiffres 
majorés parce que la vie a très sensiblement augmentée.
M. G a la ta u d  dit qu’en fait, il s’agit d’un budget d’expédition 
des affaires courantes. _
En ce qui concerne la Commission des travaux, M. D is c o u r  
fait remarquer qu’il appartient d ’abord au Conseil de voter 
les crédits, afin que cette Commission, qui se  réunira après 
le vote du budget, sache quels sont les moyens dont elle 
peut disposer.

M. le Maire indique que les chiffres portés dans les dépenses 
en ce qui concerne les travaux, ne sont pas des chiffres fantai
sistes, qu’ils résultent d’études faites par les Services^ tech
niques de la ville, lesquels n ’auraient pas donne d autres 
chiffres à une Commission de travaux, s ils avaient ete  ̂ en
tendus par cette Commission. I l met la question aux voix. 
Ont voté pour l ’examen et le vote immédiat du budget : 
MM. C h a v e io n , R o l l in ,  L a r o u e , M o n s e l ,  S c h r e d e r ,  D e v ëz e ,  
Mlle L a p la n c h e , MM. B e r c e r ,  B e a u f o c h e r ,  D is c o u r ,  O b le ,  
D u c r o s ,  P e t i t ,  C o lin , M a rin , « L au ren ce , C le m e n te l,  
C h a u v ea u .
O nt v o té  co n tre  : MM. G a la ta u d , C om eau, eDucHESNE, L e  
G u en , F i n e l le ,
S’est abstenu : M. M o n n ie r .

Il est alors procédé par M. le Rapporteur de la Commission 
des finances, à la lecture du rapport de cette Commission.

M. le Maire demande que les questions soient discutées au 
fur et à mesure qu’elles se présentent.

1° Assurance longue maladie pour le personnel :
Cette mesure, qui a pour effet de faire bénéficier le per

sonnel de la législation des Assurances Sociales, ne donne pas 
lieu à observation et est adoptée;

2° Indemnité de licenciement aux auxiliaires dont l ’emploi est 
supprimé :

Pas d’observation, question adoptée;

3° Relèvement de l ’iiidemnité accordée au Juge de Paix pour 
audiences foraines :

Pas d’observation, question adoptée;

4° Entretien du cimetière. Relèvement du tarif pour creusement 
de fosses, et pour frais d ’exhumation :
M. le Rapporteur de la Commission des finances dit qu’il 

est prévu, dans les mesures destinées à équilibrer le budget, de 
supprimer trois emplois au cimetière et de confier l ’entretien et 
les creusements de fosses à une entreprise de Saint-Cloud.

Il indique les propositions qui ont été faite pour ces entre
tiens et creusements de fosses, sur la demande de la Municipalité, 
par les entreprises Jaboin , C antin  et P la n tiv a u d , de Saint-Cloud.

Après discussion, la question est adoptée.
Le groupe communiste a voté contre. Le groupe socialiste 

s’est abstenu.
M. G a la ta u d  dit que son groupe n ’est pas d’accord pour 

donner l ’entretien du cimetière et le creusement des fosses à un 
concessionnaire qui, lorsqu’il sollicite une affaire, entend réali
ser un bénéfice. I l ajoute qu’il  n ’y a aucune raison pour que la 
ville ne réalise pas les mêmes bénéfices que le concessionnaire, 
si le travail du personnel est bien distribué. Il dit aussi que sj 
le concessionnaire travaille à perte, c’est qu’il a l ’intention de 
se rattraper sur le compte des clients. Il propose, au nom du 
groupe communiste, que l ’on réorganise les services municipaux 
en faisant participer le personnel du cimetière à l ’entretien des 
squares.

Le Maire répond que des entreprises spécialisées sont mieux 
outillées que la ville pour effectuer certains travaux et obtiennent 
un meilleur rendement de leur personnel. I l ajoute que les 
chiffres qui ont été donnés sont exacts et qu’il y a un fait, c’est 
qu’en confiant l’entretien et les creusement de fosses à une entre
prise spécialisée, la ville réalise une économie appréciable. Il 
signale à ce propos le cas de la ville de Versailles où le ser
vice des Pompes Funèbres laissait un bénéfice lorsqu’il était 
confié à un concessionnaire, alors que maintenant qu’il est ex
ploité directement par la ville, il laisse un déficit.

5° Entretien des squares et terrains de sports :
M. le Rapporteur de la Commission des finances dit que, 

dans le but de réaliser des économies de personnel, la Munici
palité envisage de confier l ’entretien des squares et terrains de 
sports à l ’entreprise C an tin , qui est spécialisée.

Après discussion, cette question a été adoptée.
MM. G a la ta u d , Com m eau et D u c h e s n e  ont voté contre.
MM. L e  G u en , M o n n ier  et F i n e l l e  se sont abstenus.
M. L e  G u en  dit qu’il ne pense pas qu’il soit nécessaire de 

dépenser la somme prévue au budget parce que le stade de 
Montretout est neuf et qu’il ne voit pas la  nécessité, l ’année qui 
suit sa construction, de semer du gazon et de planter des arbres. 
Il ajoute que pour cette question, comme pour la précédente, on 
aurait dû faire appel à la concurrence et ne pas désigner une 
entreprise à l ’occasion du vote du budget, que c’est contraire à 
toutes les règles.

Le Maire lui répond qu’il n ’y a pas que le terrain de sports 
de Montretout à tenir en état et que, même sur ce terrain de 
Montretout, il est nécessaire d’entrenir le gazon, les pistes, le 
plateau d’évolution, les terrains de basket et que d’ailleurs, pour 
l’entretien des terrains de sports, il faut des spécialistes.



Le Maire indique, en outre, que pour savoir quel prix cet 
entretien coûterait, la Municipalité a bien été obligée de consul
ter plusieurs entreprises, mais que les choses seront faites régu
lièrement. c’est-à-dire qu’il fera appel à la concurrence:

6° Augmentation de l ’indemnité de direction accordée aux direc
teurs et directrices des écoles publiques de Saint-Cloud et des 
lycées :
M; le Rapporteur de la Commission des finances dit que la 

Municipalité propose de relever le montant de l ’indemnité de 
direction accordée aux directeurs et directrices des écoles p ri
maires publiques, mais de supprimer la gratuité des consomma
tions de gaz faites par eux dans leur appartement, gratuité qui 
ne leur est pas due et qui occasionne, avec les tarifs en vigueur, 
une dépenses assez élevée.

Aucune observation n ’ayant été faite, la question a été adoptée;

7° Fournitures scolaires gratuites aux enfants des écoles primaires 
publiques et privées :
M. P e t i t ,  rapporteur de la Commission des Finances, donne 

connaissance du rapport de la Commission se terminant comme 
suit :

« Après ces différents échanges de vues, la Commission des 
« finances décide de s’en tenir à la solution adoptée par le 
« Conseil Municipal, l ’an dernier, en inscrivant un crédit au 
« budget de la ville, et à la solution proposée cette année par 
« la Municipalité, d’accorder gratuitement les fournitures scolaires 
« aux enfants de Saint-Cloud fréquentant les écoles primaires de 
« la ville, qu’il s’agisse d ’écoles publiques ou privées. »

M. G a la ta u d  dit tout de suite : « Nous ne sommes pas d’ac
cord avec cette façon de voir parce qu’on nous demande une 
subvention camouflée. Et il donne lecture d’un article paru dans 
un journal catholique, dans lequel il est stipulé qu’il est interdit 
aux Conseils Municipaux de subventionner les écoles libres depuis 
la loi de 1886, même sous une forme détournée.

M. R o l l i n  lui répond qu’il n ’est pas question de subvention
ner les écoles libres, même par des moyens détournés, ni de di
minuer les charges de ces écoles. Il s’agit en l ’occurence de 
dim inuer les charges des familles, ce qui n ’est pas du tout la 
même chose.

Il précise qu’il s’agit d’une libéralité faite à toutes les fa
milles qui envoient leurs enfants aux écoles primaires publiques 
et que cette libéralité est étendue aux familles dont les enfants 
fréquentent les écoles privées.

M. L e G u en  dit qu’il est résolument hostile au vote de cette 
mesure parce qu’elle est illégale et demande que l ’on respecte la 
légalité. Il ajoute qu’il est absolument certain que dans de nom
breuses villes où des subventions semblables ont été votées, l’Ad
ministration supérieure les a refusées.

M. le Maire lui répond qu’il ne s’agit pas d ’une subvention, 
mais d’un don aux familles.

M . M o n s e l  indique que la mesure n ’est pas illégale, qu’il a 
longtemps hésité, puis réfléchi à cette question, que du moment 
que la ville paie les fournitures scolaires, sans y être obligée, à 
tous les enfants de Saint-Cloud fréquentant les écoles publiques, 
il n ’y a aucune raison pour qu’elle ne paie pas aux enfants fré
quentant les écoles privées. Il précise bien qu’il  s’agit d’une 
libéralité consentie à tous les enfants et qu’il ne verrait pas 
pourquoi ceux des écoles privées n ’en bénéficieraient pas, étant 
donné que la dépense qui en résulte est supportée par tous les 
contribuables.

M. le Maire dit qu’il n ’y a qu’un moyen de se mettre d’ac
cord, c’est de ne donner les fournitures scolaires gratuites qu’aux 
enfants nécessiteux.

M. G a la ta u d  fait observer que le devoir d’une Municipalité, 
quand il y a un service d’Etat, est d ’encourager par tous lès 
moyens le développement des institutions de l ’Etat; s’il y a des 
institutions privées, que ceux qui veulent les fréquenter en sup
portent les frais; on se refuse à profiter de ce qui existe, on 
veut quelque chose de spécial, qu’on en supporte les conséquences.

M . M onsel m e n t io n n e  to u t c e  q u e  la  M u n ic ip a lité  a fa it  
p o u r  le s  é c o le s  la ïq u e s .:  c ré a tio n  d e  p o ste s  d e  p r o fe sseu rs  d ’é d u 
ca tio n  p h y s iq u e , a u g m en ta tio n  d u  n o m b re  d ’h eu res  d ’éd u c a tio n  
p h y s iq u e , co n s tr u c tio n  d e  c la sses  p r o v is o ir e s , d e  terra in s  d e  sp o rts, 
créa tio n  en fin  d ’u n e  c o lo n ie  d e  v a ca n ces  fr é q u e n tée  p ar 95 % 
des en fa n ts  d es  é c o le s  la ïq u e s .

M. G a la ta u d  dit que le budget de la ville est une fraction 
du budget de l ’Etat et qu’il n ’y a aucune raison pour que l ’Etat 
entretienne des institutions privées quand il a ses propres 
institutions.

M. le  Maire répond à nouveau qu’en donnant des fourni
tures gratuites aux enfants, il n ’est nullement question d’entre
tenir les écoles privées.

Une vive discussion s’engage énsuite à laquelle prennent part 
MM. L e G u en , R o l u n ,  G a la ta u d , F i n e l l e ,  M o n n ie r , le Maire, 
M o n s e l.

A l ’issue de cette discussion, M. G a la ta u d  dépose un amen
dement et demande que le Conseil Municipal se prononce, d’une 
part sur l ’aide aux écoles publiques et d’autre part, sur J ’aide 
aux écoles privées.

M . M o n n ie r  demande simplement qu’un vote intervienne pour 
savoir si le Conseil Municipal sanctionne la décision de la Com
mission des finances.

M. G a la ta u d  indique que son groupe n ’est pas d ’accord avec 
l ’ensemblë de la proposition de la Commission des finances. Il 
propose un amendement et demande un scrutin public, sur cet 
amendement, chacun devant prendre ses responsabilités.

A la demande de M. M o n s e l ,  le Maire suspend la séance.
A la reprise de la séance, M. M o n n ier  propose l ’amendement 

suivant qui est accepté par M. G a la ta u d  :
« Le Conseil Municipal repousse la proposition de la Com

mission des finances et décide de maintenir , la gratuité des four
nitures scolaires aux enfants des écoles publiques de la ville. » 

M. R o l l i n  s’élève contre cet amendement qui met en ques
tion la décision de la Commission des finances, laquelle traduit 
exactement la pensée de la Municipalité et dit qu’il n ’est pas 
disposé à voter cet amendement.

Le vote sur l ’amendement M o n n ier  donne les résultats suivants: 
Pour l ’amendement : MM. G a la ta u d , C om eau , D u c h e s n e ,

M onnier, L e G uen , F inelle, D u c r o s .
Contre l ’amendement : MM. C h a v e to n , R o l l in ,  D evÊ ze,

L a r o u e , M o n s e l,  S c h r e id e , Mlle L a p la n c h e , MM. B e r g e r ,  B ea u -  
f o c h e r ,  D is c o u r ,  O e le ,  P e t i t ,  C o lin , M a rin , L a u r en ce , C le -  
m e n te l, C h a u v ea u .

M. C le m e n te l demande qu’il soit indiqué au procès-verbal 
qu’il vote contre parce qu’il ne s’agit pas de tous les enfants. 

M. R o l l i n  propose, à son tour, l ’amendement suivant :
« Le Conseil Municipal, estimant qu’il ne serait pas juste 

de priver les enfants de Saint-Cloud, dont les familles sont toutes 
égales devant l ’impôt, d’une libéralité prélevée sur le budget 
communal, décide d ’accorder la gratuité des fournitures scolaires 
à tous les enfants de Saint-Cloud fréquentant les écoles primaires 
publiques ou privées. »

Cet amendement, mis aux voix, donne les résultats suivants : 
Ont voté pour l ’amendement : MM. C h a v e to n , R o l l in ,  D e- 

v ë ze , L a r o u e , M o n s e l ,  S c h r e d e r ,  Mlle L a p la n c h e , MM. B e r c e r ,  
B e a u f o c h e r ,  D is c o u r ,  O b le , P e t i t ,  C o lin , M a r in , L a u r en ce , 
C le m e n te l ,  C h a u v e a u .

Coqjre l ’amendement : MM. G a la ta u d , C om eau, D u c h e s n e ,  
M o n n ier , L e  G u en , F i n e l l e .

S’est abstenu : M. D u c r o s .
M. Le G u en  dit qu’il vote contre parce que cette subvention 

est illégale.
M. le Maire lui fait remarquer à nouveau qu’il ne s’agit pas 

d’une subvention.
M. G a la ta u d  dit : « Nous votons contre, parce qu’il s’agit 

d’une subvention camouflée et parce que, d’autre part, tous les 
parents ont la faculté, quelles que soient leurs opinions ou leur 
tendance confessionnelle, d’envoyer gratuitement leurs enfants à 
l ’école publique. »

Le Maire répond encore que ce n ’est pas une subvention 
camouflée, mais une aide accordée aux familles et non pas aux 
écoles.

M. M o n s e l  dit qu’il a voté pour le projet de M. R o l l i n  
parce qu’il s’agit d ’une libéralité qui doit être consentie à tout 
le monde ou à personne, les fournitures scolaires étant à la charge 
des familles;

6° Attribution de subventions communales à différentes sociétés 
et œuvres clodoaldiennes :
Après une intervention de M. C om eau , en faveur des dépor

tés politiques, de M. L e  , G uen  en faveur de l ’Association des 
Vieux Travailleurs, de M. F i n e l l e  en faveur des Combattants 
Volontaires, de M. D is c o u r  en faveur des Médaillés Militaires, 

•i j  ■ Maire en faveur de l ’Union des Intellectuels, le Con
seil décide, à l ’unanimité, d’accorder les subventions aux diffé
rentes sociétés et œuvres de la ville.

Il a été alloué, en plus de la somme prévue par la Commis
sion des finances :

5.000 francs aux déportés politiques.
5.000 francs a l ’Association des Vieux Travailleurs.
Les subventions ci-après, non prévues par la Commission des 

finances, ont été accordées :
1.000 francs aux Combattants Volontaires.
1.000 francs aux Médaillés Militaires.
1.000 francs à l ’Union des Intellectuels.

9° Dans la mesure proposée par la Municipalité, en vue de réduire 
les dépenses et équilibrer le budget, figure la question de sup
pression d’un poste d ’appariteur à la mairie. Cette question

n ’a pas donné lieu à observations.

Il est procédé ensuite au vote du budget, chapitre par cha- 
pitre, ainsi que le prescrit la loi.

Le maire donne lecture des dépenses.
Ch. 1er: Administration générale. Personnel. Adopté à l ’unanimité.



c .  2 : A dm inistration  générale. M atériel. A dopté, sauf pa r le 
groupe com m uniste qu i vote contre le  crédit ouvert pour régler 
le Bulletin Municipal.
Le groupe socialiste m ain tien t sa dem ande de Com ité de ré 
daction au  su je t de ce bu lle tin .

Ch. S : Frais de ju stice : adopté.
Ch. 4 : Police, frais de contingent: adopté.
Ch. 6 : Sécurité - Personnel (pom piers): adopté.
Ch. 7 : Sécurité - M atériel (pom piers) : adopté.
Ch. 8 : Salubrité  - Santé (c im etière): adopté.

Le groupe com m uniste a voté contre, le groupe socialiste
s’est abstenu.

Ch. 9 : Salubrité  - Santé - M atériel (cim etière): adopté.
Le groupe com m uniste a voté contre, le groupe socialiste

s’est abstenu.
Ch. 10 : Salubrité  e t santé - C ontingents : adopté.
Ch. 11 : V oirie  u rb a in e  - Personnel : adopté.
Ch. 12 : V oirie  u rba ine  : M atériel : adopté.

Le groupe com m uniste a voté contre, MM. F inelle e t L e 
Guen on t vo tre  contre, M . M onnier s’est abstenu.
Ch. 14 : V oirie  vicinale - M atériel : adopté.
Chfl 16 : M archés - M atériel : adopté.

M. F inelle réclam e la  construction d ’un  m arché couvert.
Ch. 17 : Bains-douches - Personnel e t m atérie l : adopté.
Ch. 19 : P roprié tés comm unales . M atériel : adopté.
Ch. 20 : E nseignem ent - Personnel : adopté.
Ch. 21 bis : B ib lio thèque - Musée - M aison des Jeunes e t de

l ’Education Popu la ire  - Personnel : adopté.
Ch. 21 te r  : B ib lio thèque  - Musée - M aison des Jeunes e t de

l’Education P o pu la ire  - M atériel : adopté.
Sur la  p roposition  de M. F inelle, le  créd it pour achat de  livres 
est p o rté  de 100.000 à 150.000 francs.

Ch. 22 : E ducation physique e t sports - Personnel : adopté.
Ch. 23 : Education  physique e t sports - M atériel : adopté.

Le groupe com m uniste a voté contre, le  groupe socialiste 
s’est abstenu.

Ch. 24 : Chôm age : adopté.
Ch. 25 : Inspection m édicale des écoles - Personnel : adopté.
Ch. 26 : Assistance - Prévoyance . Fam ille  - M atériel :

Les quatre prem iers articles : adopté.
A rt. 5 : C olonie de vacancës et garderie : adopté, m ais Mes
sieurs Galataud, Comeau, D uchesne on t voté contre.
Articles 6, 7, 8 : adopté.
A rticle  9 : rem boursem ent des frais ̂  de cantine des enfants 
nécessiteux des écoles privées : adopté, mais ont votre contre: 

MM. Galataud, Comeau et Duchesne.
A rt. 10 : fourn itu res scolaires aux enfants de Saint-Cloud des 

'  écoles prim aires publiques e t privées : adopté, m ais MM. Ga
lataud, Comeau, Duchesne, Le G uen, F inelle, Monnier ont 
voté con tre ; M . D ucros s’est abstenu.

C h . 28 : Subventions e t œuvres d ’u tilité  comm unale : adopté.
Ch. 29 : Fêtes e t cérém onies : adopté.
C h . 30 : Dépenses diverses : adopté.
Ch.31 : Dépenses im prévues : adopté.
Section ex traord inaire, ch. 32 : Service des annuités d ’em prunts 

e t dépenses extraordinaires diverses : adopté.
A vant de passer à l ’exam en des recettes, M. G ala tau d  de

m ande dans quel créd it se trouve le traitem ent des mécaniciens 
e t in te rv ien t au  sujet du  licienciem ent du  chef m écanicien, don t 
l ’em ploi a été supprim é. . c i

I l  propose, au  nom  du  groupe ^communiste, de confier le 
poste de chef de garage au  chef m écanicien pour perm ettre  a 
ce  dern ier de profiter, non  d ’une re tra ite  proportionnelle , mais 
d ’une re tra ite  complète.

M . Schreder ind ique de quelle  façon est effectué le  travail 
au  garage m unicipal et l ’in té rê t qu ’il  y a à ^conserver le chef 
de garage actuel qu i rend  de grands services à la viUe.

M . Le Guen fa it observer que le  chef m écanicien est aussi 
officier de pom piers et a ttire  l ’a ttention  de la  M unicipalité sur 
ce po int.

M. le  M aire ind ique que la  décision concernant le chef m é
canicien a été prise l ’an dern ier pa r le  Conseil M unicipal, q u ’elle 
a  été approuvée pa r M . le  P réfet et que si elle n ’a pas été^ m ise 
à  exécution, c’est parce q u ’il  y avait des travaux urgents à te r 
m iner. I l  a joute qu ’il  n ’est question de cette affaire au  budget 
de 1948 que pour ind iquer l ’économ ie résu ltan t de cette suppres
sion . I l  p rom et toutefois de revo ir la  question.

RECETTES
Ch. 1er : Produit des centimes ordinaires et spéciaux : adopté.

Abstention du groupe socialiste.
Ch. 2 : Taxes et autres impositions perçues en vertu de rôles : 

adopté.
Abstention du groupe socialiste.
Le groupe communiste, qui a proposé que la taxe sur les 
locaux professionnels soit portée à 30 % avec dégressivité pour 
les petits commerçants, a voté contre.

Ch. 3 : Taxes et impositions indirectes perçues en vertu de titres 
de recettes : adopté.
Abstention du groupe socialiste.
Le groupe communiste a voté contre.

Ch. 4 : Recettes des services administratifs, des services de voirie 
et du cimetière : adopté.
Abstention du groupe socialiste.
Le groupe communiste a voté contre.

Ch. 6 : Produit des concessions de services publics : adopté. 
Abstention du groupe socialiste.
Le groupe communiste a voté contre.

Ch.7 : Revenus ordinaires du patrimoine : adopté.
Ch. 8 : Subventions de l ’Etat : adopté.
Ch. 9 : Recettes ordinaires diverses : adopté.
Ch. 10 : Produit des centimes extraordinaires et service de la 

dette : adopté.
Le budget primititf de 1948 s’élevant en recettes et en dé

penses à la  somme de 61.431.234 francs a été voté.
Ont voté pour : MM. C h a v e to n , R o l l in ,  D e v ë z e , L a r o u e ,  

M o n s e l,  S c h r e d e r ,  Mlle L a p la n c h e , MM. B e r g e r ,  B e a u f o c h e r ,  
D is c o u r ,  O b le , D u c r o s ,  P e t i t ,  C o lin , M a rin , L a u r en ce , C le -  
MENTEL, ChAUVF-AU.

Ont voté contre : MM. G a la ta u d , C om eau, D u c h e s n e .
Se sont abstenus : MM. L e  G uen , M o n n ier , F i n e l le .

5° Emet, à l ’unanimité, un avis favorable à l ’approbation par 
M. le Préfet de Seine-et-Oise, du budget prim itif de 1948 
du Bureau de Bienfaisance de Saint-Cloud, voté par la Com
mission administrative, équilibré en recettes et en dépenses 
à la somme de 3.564.926 francs.

6° Approuve, à l ’unanimité, le marché à passer entre la viüe 
et un entrepreneur, au sujet de la construction d’un tronçon 
d’égoûts, rue Pasteur, en participation avec la société Cli
nique de cette rue.
Décide de contracter un  emprunt à long terme pour régler 
la somme prise en charge par la viBe et de confier, dans un 
but d’économie, la direction et la surveillance des travaux 
au directeur des services techniques de la ville.
Décide de payer à l ’ingénieur qui a établi le projet, les 
honoraires qui lui sont dûs pour ce travail;

7° Reprenant la proposition de M. M a rin , décide d’accorder une 
subvention de 10.000 francs à un hameau sinistré de la 
région de l ’Est.
Décide également, sur la proposition du Maire, qui donne 
lecture d ’une lettre de son collègue d’Avranches, d’accorder 
une subvention de Ï.OOO francs au Comité du Monument à 
la mémoire du général P a t to n ,  au titre de participatiin dans 
les frais d’érection d’un monument à Avranches, en souvenir 
de ce libérateur de la France;

8° Avant la clôture de la séance publique, M. R o l l in ,  au nom 
de la Commission du logement, demande au Conseil d ’émettre 
le vœu suivant :
« Le Conseil Municipal de Saint-Cloud, réuni le  vendredi 
« 30 janvier 1948;
« Considérant l ’acuité de la crise du logement dans cette 
« commune;
« Considérant que plus de 200 demandes formulées par des 
« prioritaires ne peuvent être satisfaites;
« Considérant que certains locaux d’habitation restent inu- 
« tilisés parce que, dépendant de baux commerciaux, ils ne 
« peuvent être réquisitionnés, alors que les commerçants lo- 
« cataires disposent d’un autre domicile;
« Demande aux Pouvoirs publics de prendre toutes disposi- 
« tions législatives ou réglementaires pour qu’il soit pos- 
« sible de réquisitionner les locaux d’habitation inutilisés par 
« des commerçants, même si ces locaux sont compris dans un 
« bail commercial, à la condition que les locaux envisagés 
« disposent d’une entrée particulière. »
Ce vœu est adopté à l ’unanimité;

9° Puis, se constituant en comité secret, accorde un secours 
d’études et donne son avis sur plusieurs demandes d’assistance.

Saint-Cloud, le 5 février 1948.

Le Secrétaire, Raymond B e a u f o c h e r .  

Pour copie conforme :
Le Maire, F. C h a v e to n .



IN M EM ORIAM
Le dimanche 11 janvier, en présence d ’une foule 

nombreuse, eurent lieu à Saint-Cloud, les obsèques de 
Charles D u b o c , m ilitaire, décédé en captivité, en Al
lemagne. Le cercueil contenant la dépouille mortelle 
avait été ramené à Saint-Cloud et remis à la  Munici
palité, le 7 janvier, conformément aux dispositions de 
la loi du 16 octobre 1946 et du décret du 17 ju ille t 1947. 
L e  cercueil avait été déposé dans un local spécialement 
aménagé dans les dépendances de l ’immeuble de la Mai
son des Jeunes et de l ’Education Populaire, 26, rue 
Dailly, et transform é en chapelle ardente.

Le samedi 10 janvier, à partir de 16 heures et jus
qu ’à 21 heures et le dimanche m atin, 11 janvier, de 
9 heures à 12 heures, les Anciens Combattants des As
sociations de Saint-Cloud assurèrent, rue Dailly, une 
garde d ’honneur. Le cercueil fut, avant les obsèques, 
déposé dans le hall de la m airie, transform é en cha
pelle ardente, où les Anciens Combattants assurèrent, 
de 12 heures à 14 h . 30, une garde d ’honneur.

De nombreuses couronnes, raquettes ou gerbes de 
fleurs, furent offertes par la ville de Saint-Cloud et par 
différentes Associations d ’Anciens Combattants, par les 
établissements chez lesquels est employée Mme Vve 
D u b o c , etc... Le corbillard é ta it couvert de fleurs.

Après la cérémonie de l ’église, un imposant cor
tège, composé des membres de la famille, de la  M uni
cipalité et de la m ajeure partie des membres du Conseil 
M unicipal, des présidents et délégations des différentes 
Associations d ’Anciens Combattants de Saint-Cloud, dont 
l ’Association des Prisonniers de Guerre qui était large
ment représentée et des nombreux amis du défunt, ac
compagna le corps à sa dernière demeure, au cimetière 
de Saint-Cloud, où M. C onstantin , président de l ’As
sociation des Anciens Prisonniers de Guerre de Saint- 
Cloud et M. C h a v e t o n , m aire, prononcèrent une allo
cution. Les cordons du poêle étaient tenus p ar M. Fi- 
NELLE, président du Souvenir Français; M- F a b r iz i, p ré
sident du Comité d ’Entente des Anciens Combattants; 
M. H a r d o u in , représentant les Combattants Volontaires; 
M. M a il l e t , président des Médaillés M ilitaires et par 
des anciens prisonniers de guerre.

On notait la présence, à côté du m aire, de M. le 
Général de Division M e r l in , qui, en tan t que Clodoal- 
dien, avait tenu à rendre un dernier hommage à Charles 
D u b o c .

Mme Vve Duboc, très  touchée des m arques de sym 
p ath ie  qu i lu i on t é té  tém oignées en  cette pén ib le  c ir
constances, a adressé au m aire  tous ses rem erciem ents 
e t lu i a dem andé de transm ettre , p a r  la  voie du  Bulle
tin Municipal, ses rem erciem ents e t ceux de sa fam ille 
à toutes les personnes qu i F on t aidée e t qu i on t rendu  
un  d ern ie r hom m age à son m ari.

Nous renouvelons à Mme Vve D u b o c , l ’expression 
de nos condoléances émues.

A V IS ET COMM UNIQUES

INTERSOCIÉTÉSv ,

Dans sa séance du 2 février 1938, le Comité Interso
ciétés de Saint-Cloud a réélu, comme président, M. Louis 
C o u t u r e a u , 13, rue Preschez, à Saint-Cloud.

Nous lui adressons nos félicitations.

. *  
# •

CROIX-ROUGE FRANÇAISE

L’Assemblée générale de la Croix-Rouge Française s’est tenue 
le dimanche 11 janvier, à la Mairie de Saint-Cloud. Elle avait 
pour objet la constitution d’un nouveau Conseil d’Administration 
qui a lui-même désigné son bureau, au cours de sa première 
réunion, le 16 janvier.

Madame M ag D o n a ld  Lucas, qui mérite tous les hommages 
pour le dévouement dont elle a toujours fait preuve au sein du 
Comité, appelée à de fréquents déplacements à l ’étranger pour la 
Croix-Rouge Internationale et ne pouvant ainsi continuer son 
activité sur le plan local, est nommée, à l ’unanimité, présidente 
d’honneur.

Ont été ensuite élus : président, M. Georges H o u e t ;  vice- 
président, M. René M a i l l e t ;  trésorier, M. B e n o it ;  secrétaire, 
Mlle Micheline C o u c k e .

Une permanence Croix-Rouge fonctionnera désormais à la  
Mairie de Saint-Cloud, chaque mercredi, de 14 heures à 19 heures 
et chaque samedi, de 14 heures à 17 heures. Une secrétaire recevra 
toutes les personnes pouvant avoir besoin des services de la Croix- 
Rouge ou désirant y adhérer.

** *

AMICALE DES MUTILÉS BAL MASQUÉ

L’Associaton Amicale des Mutilés, Réformés des Alpes et de 
la Région Parisienne, organise, le samedi 28 février 1948, dans 
les salons de la Mairie de Saint-Cloud, un grand bal masqué au 
profit de ses oeuvres sociales.

Elle informe les Anciens Combattants et Prisonniers de Guerre 
1914-1918 et 1939-1945, qu’elle est à leur disposition pour toutes 
démarches devant les Commissions de réforme, auprès du T ri
bunal des pensions et pour des demandes de Carte de Retraite du 
Combattant.

Permanence chaque dimanche, au 3, rue Gounod, de 10 h. à 
midi.

Le Président : F a b r iz i.

H istoire de Saint-Cloud
Le Domaine de Saint-Cloud en 1814-1815

Le comte Pozzo di Borgo, ambassadeur de Russie, 
eut audience à son tour. I l  venait entretenir le comte 
d’Artois d ’un projet de mariage entre le duc de Berry 
et la grande-duchesse Anne de Russie, mais la question 
de religion sur laquelle Monsieur se m ontra intraitable 
lit tout échouer.

Monsieur se rétablissait lentem ent; il se prom enait 
chaque jour dans le parc, à l ’ombre des arbres sécu
laires. Le 1er ju ille t, pour la première fois, il monta à 
cheval. I l fit préparer au pavillon de Breteuil quelques 
pièces afin d ’y prendre des « bains-douches ». Sans 
doute, usa-t-il de l ’ancienne salle de bains de l ’Im péra
trice Joséphine qui, en 1806, venait y faire une cure 
d ’eau de Barèges.

Monsieur quitta Saint-Cloud le 31 juillet.



Pendant le reste de l ’été, le palais ne sera plus 
habité, mais il verra les venues fréquentes de la du
chesse d ’Angoulêmè qui aimait particulièrem ent à venir 
m onter à cheval dans le parc et visiter la  pépinière. 
Elle témoignait d ’un vif intérêt pour toutes les fleurs 
et plantes que l ’on y cultivait.

En septembre, la fête de Saint-Cloud rouvrit ses 
portes, comme de coutume. Le public fut autorisé, sui
vant l ’usage ancien, à visiter librem ent les appartements 
du château. Si la fête fut très brillante, elle n ’eut pour
tant pas le mfême éclat que les années précédentes; 
comme le d it un  tém oin « trop d’intérêts avaient été 
froissés et la gaieté n ’était pas redevenue générale ». 
Cependant, la présence de la duchesse d’Angoulême sus
cita le plus vif enthousiasme et inspira à tous « la joie 
la plus pure ». Elle fut reçue aux cris de « Vive Madame. 
Vivent les Bourbons », par ce même peuple de Paris 
qui, l ’année précédente, criait avec une ferveur sem
blable : « Vive l ’Im pératrice ».

Le Roi lui-même p rit l ’habitude de diriger ses pro
menades en calèche du côté de Saint-Cloud. On s’aper
çut alors que le palais avait conservé sa décoration im 
périale, ses emblèmes napoléoniens; partout des « N » 
couronnés, des abeilles. Aussitôt, un  crédit particulier 
fut-il ouvert pour que l ’architecte Le Père s’occupât 
des changements d ’emblêmes nécessaires.

L’année 1815 s’ouvrit dans un calme relatif. La fa
mille royale se m it, comme ses prédécesseurs, à consi
dérer le palais de Saint-Cloud, vu sa proximité de Paris, 
comme la résidence où l ’on se rend à tout moment. La 
duchesse d ’Angoulême désirant passer dans la retraite 
les jours anniversaires de la m ort de Louis XVI vint, en 
janvier, y chercher un refuge. Dès que son projet fut 
connu, le château se prépara; on reposa les tapis on 
en masqua hâtivement les aigles de la bordure par des 
rosettes formant médaillons en étoffe brochée, etc. 
Madame, accompagnée de la duchesse de Sérent, passa 
quatre jours dans la solitude et la méditation. Elle parut 
fort satisfaite de l ’empressement des serviteurs du châ
teau, tous anciens domestiques de l ’Em pire, à rem plir 
leur service.

Le débarquem ent de l ’Em pereur au golfe _ Juan 
change tout. En peu de temps, les Tuileries se vident. 
Roi, princes et princesses reprennent la route de l ’étran
ger. Le 31 mars, le  palais reçoit la visite de Napoléon. 
L’espoir d ’une réinstallation de Marie-Louise fait en
treprendre des préparatifs dans les appartements de la 
souveraine. Hélas, ce ne fut point cette impériale hô
tesse que le château vit arriver trois mois plus tard, 
mais à nouveau les troupes ennemies. Dès le 1er juillet, 
les armées françaises, cantonnées à Saint-Cloud, appri
rent que l ’ennemi s’apprêtait à les attaquer et firent 
sauter l ’arche du milieu du pont en se retirant sur 
l ’autre rive. Le 2, les Prussiens, qui avaient passé la 
Seine au Pecq, se portèrent en foule sur Saint-Cloud et 
s’en em parèrent. Pendant deux jours (2 et 3 ju ille t) , il 
s’engagea d ’une extrém ité à l ’autre du pont, une vive 
fusillade entre Anglais et Prussiens, maîtres du village 
et les Français, postés à Boulogne. La résistance des 
troupes françaises fut très violente mais le 3 juillet, 
Paris capitulait. Les commissaires français, le baron 
Bignon, le comte de Bondy et le général Guilleminot, 
munis des pouvoirs du prince d ’Eckmül, se rendirent 
aux avant-postes prussiens; on les transféra à Saint- 
Cloud où les attendaient les généraux anglais et prus
siens. Dans le palais fut signé l ’armistice, dite conven
tion de Saint-Cloud, sans doute dans cette même galerie 
où cinq années auparavant avait été célébré le mariage 
civil de Napoléon Ier avec Marie-Louise, archi-duchesse 
d’Autriche. D’après le Journal des Débats, le comte 
d ’Artois que nos revers avaient fait revenir en France,

se serait également rendu ce même jour, à Saint-Cloud, 
auprès de  Wellington et de Blücher pour conférer avec 
eux sur les conditions de l ’armistice en question.

Saint-Cloud servit une fois de plus de quartier gé
néral pour lesvarmées ennemies. Cette fois, c’est le gé
néral Blücher et non plus le prince de Schwartzemberg 
qui s’installe dans lé palais im périal. Dès le 5 juillet, 
le général prussien lance un ordre du jour concernant 
le cantonnement de ses soldats. I l  établit pour le cou
cher de chaque Prussien et pour sa nourriture, des règles 
qui rendent cette charge exorbitante; le lit de chaque 
homme devait se composer d’un matelas, d’un oreiller, 
d’une couverture de laine et deux draps de toile; la 
ration pour chacrue jour et chaque soldat comportait 
deux livres de pain de froment, une livre de viande, une 
bouteille de vin, plus une quantité proportionnée de 
beurre, riz, eau-de-vie et tabac à fumer. Pour les che
vaux : neuf livres d’avoine, six livres de foin et six 
livres de paille.

Si l ’occupation par les Autrichiens, l ’année précé
dente, avait été relativement douce, il n ’en fut pas de 
même de celle des troupes prussiennes, en 1815, B lü
cher s’était installé dans l ’appartem ent de Napoléon, 
couchait tout habillé dans son lit. Après son départ, 
tout ce oui était tentures, franges, draperies, fut trouvé 
souillé, déchiré par les bottes et les éperons du général 
prussien. Suivi continuellement d’une meute de chiens, 
il les faisait coucher sur une ottomane qui était dans 
l ’ancien boudoir de l ’Im pératrice Marie-Louise. Le châ
teau et le parc, raconte un contemporain, ressemblaient 
à un camp de cosacrues; on ne rencontrait en tous lieux 
que des bivouacs d’infanterie. Chacun pillait ce que 
bon lui semblait. B lücher donnait l ’exemple; il s’ap
propria les tableaux de la famille de Napoléon qu’il 
emporta comme autant de trophées.

Quant' aux exigences des occupants, elles parurent 
draconiennes au sous-gouverneur du château, le baron 
de Tortel, qui transm ettait, trem blant de peur, au comte 
de Montalivet, toutes les réclamations de Blücher. Ce
lui-ci exigeait par jou r pour sa table :

50 bouteilles de vins de Bordeaux, 11 bouteilles de 
champagne, 11 bouteilles de bourgogne fin, 2 bouteilles 
de madère, bouteilles de rhum .

E t le baron de Tortel d’ajouter : « Je vous supplie, 
Monseigneur, de faire donner des ordres pour que ces 
fournitures soient livrées aujourd’hui, à 3 heures, ici. 
J ’ai l ’honneur de vous prier de plus de faire donner 
des ordres pour qu’il soit envoyé du linge de table et 
de toilette dont nous avons le plus grand besoin. Nous 
ne jouirons m aintenant d’un peu de tranquillité que 
lorsque nous aurons satisfait à ces diverses demandes. »

-Le garde-magasin du château se répand, lui aussi, 
en lamentations, cc Les troupes prussiennes, écrit-il, ont 
arraché les serrures des portes des magasins et ont 
enlevé parties de boiseries. » Et le concierge d’envoyer 
jour après jour la liste des pendules, tableaux, bibelots, 
bustes de Bonaparte ou de sa famille qui disparaissaient.

Enfin, le 25 juillet, cette occupation prenait fin. Le 
quartier général de Blücher s’installait à Rambouillet.

Les jours passent. Le palais se nettoie, se répare, 
oublie et le 25 août, il reparaît déjà avec un air de 
fête : il est illuminé à l ’occasion de la fête du Roi. 
L ’illumination dût être modeste, comparée à ceUes du 
Prem ier Empire, car elle lie coûta que... 56 francs. 
Louis X V III, comme Charles X, ou tout au moins 
leurs services, on le verra par la suite, se m ontreront 
toujours très parcimonieux quand il s’agira de décorer 
ou de pavoiser le palais. Un an, deux ans à peine en 
séparent et cependant, qu’on est loin du faste, du luxe



im périal. C’est un régime royal qui fait déjà prévoir 
le règne bourgeois de Louis-Philippe.

Comme toujours, dans les premiers jours de sep
tem bre, la fête de Saint-Cloud ouvrit ses portes. Le 
Journal de Paris, dans sa chronique m ondaine, nous 
la dépeint comme très brillante. C’est au cours de cette 
foire traditionnelle que le préfet de Seine-et-Oise dé
cida de percevoir une taxe sur les boutiques des m ar
chands établis dans le parc de Saint-Cloud. I l était sti
pulé qu’il serait perçu, au profit de la  commune, pen
dant la durée des fêtes, une rétribution de trois centimes 
par jou r pour chaque m ètre de terrain  occupé par les 
m archands; que le m ontant de la  rétribution serait versé 
dans la  caisse m unicipale; que cette taxe n ’étant que 
provisoire, le Conseil M unicipal proposerait le taux 
auquel il conviendrait de la fixer définitivement.

Louis X V III, revenu aux Tuileries, le  palais de 
Saint-Cloud redeviendra le bu t de ses promenades. On 
se préoccupe, une fois de plus, à en faire disparaître 
tous les emblèmes particuliers au régime im périal et 
en même temps à faire rem ettre en état les écuries 
occupées par les Prussiens. Le m arquis de Vernon, p re
m ier écuyer du roi, demanda à ce qu’elles soient « les
sivées avec du vinaigre et de l ’ail et ensuite blanchies 
à la chaux ». Ces travaux lui paraissaient indispensables 
pour éviter aux chevaux de Sa Majesté ou à ceux des 
princes d ’être attaqués de la morve.

Le parc cependant n ’en avait pas fini avec l ’occu
pation. En octobre, on annonça l ’arrivée à Saint-Cloud 
d’un corps anglais. Le parc et les écuries du château 
furent réquisitionnés pour 1.800 hommes. Personne ne 
logea au château, mais bientôt, après les écuries, les 
dépendances, les communs, le manège, furent pris par 
la cavalerie, en sorte qu’il ne restait pas une seule 
écurie disponible pour la duchesse d ’Angôulême dont 
les promenades à cheval dans le parc étaient devenues 
partie intégrante de sa vie. De plus, l ’artillerie an
glaise avait établi son bivouac sur la  terrasse du bord 
de l ’eau, obstruant la route que suivait habituellem ent 
Louis X V III quand il venait en calèche dans cette ré
sidence. Cet état de choses suscita de la part du comte 
de Pradel, m inistre de la maison du roi, l ’envoi d ’une 
lettre au duc de W ellington, dont voici la m inute : 
«: Votre intention, Monsieur le Duc, n ’est sûrement pas 
de priver Sa Majesté et son Altesse Royale de la jouis
sance d’une promenade qu’ils affectionnent beaucoup. 
Cependant, d ’après les dispositions qui viennent d’être 
prises, probablem ent à votre insu, elles éprouveraient 
ce désagrément si vous n ’apportiez pas quelques m odi
fications et changements à ces dispositions. Il existe, 
du côté de Sèvres, des terrains vastes qui conviendraient 
beaucoup mieux à l ’établissement d ’un bivouac de l ’ar
tillerie que le terrain  du bord de l ’eau et si les écuries 
et les pavillons du château sont nécessaires au logement 
de la cavalerie et ne peuvent être évacués en entier, il 
me semble qu’il serait possible d ’en réserver la portion 
nécessaire pour le service du roi et de Madame lors de 
leur voyage et de leur prom enade à Saint-Cloud.

a J ’ai l ’honneur, Monsieur le Duc, de vous prier de 
vouloir bien prendre ces observations en considération 
et de me faire connaître la mesure que vous aurez 
adoptée pour que Sa Majesté et Son Altesse ne soient 
pas plus longtemps privées du plaisir de leurs prom e
nades dans cette résidence. »

On ne peut être plus courtois et plus persuasif. Nous 
n ’avons pu, malheureusement, recueillir la réponse du 
duc de Wellington.

La présence des Anglais dans le parc de Saint-Cloud 
dura jusqu’en décembre. Après leur départ, le portier 
du pavillon de Brancas envoya à l ’Intendant des Bâti
ments de la Couronne sa note de frais de guerre :

« Destruction d ’une ruche de mouches à miel : 
30 francs; légumes du jardin, arrachés ou enlevés : 
20 francs; pieux, treillages et enclos du jard in  arrachés 
e t brûlés : 18 francs. Total : 68 francs ».

Après ces deux années de trouble, le palais de Saint- 
Cloud put reprendre sa vie d ’autrefois, rouvrir ses portes 
aux souverains et abriter leurs fréquentes promenades, 
mais trop  d ’événements, trop de bouleversements 
s’étaient produits pour que cette vie soit la même et 
l ’on verra combien différentes de ceux du Prem ier Em 
pire seront les séjours de la cour de Louis XVIII.

♦
H. K ra ntz-M an o n co u rt ,

Chargée de Mission à la Direction des Beaux-Arts.

ETAT CIVIL DU MOIS DE JANVIER 1948 

NAISSANCES
Marceau, Alexandre, Jean Bruneau, — Madeleine, Geneviève 

Liégeon. — Stéphane, Francis, Maurice, Antoine Durepaire. — 
Marie. Thérèse, Jeanne Nolais. — Gérard, Marcel, Philippe Du- 
montel. — Daniel, Gilbert Amati. — Michel, Daniel Savard. — 
Louis, Marcel, Eugène Randin. — Roseline, Germaine, Made
leine Seynaye. — Jimmy Doucet. — Alain, Maurice Gervais. — 
Christian, Roger Crevoisier. ------  Claude, André Proust. — Mar
tine, Madeleine, Marianne Deneux. — Monique Bardoux. — Jo
sette Bardoux. — Jacques, Claude Dorville. — Solange, Geor- 
gette, Fernande Quentin. — Michèle, Andrée Duriez. —• Daniel 
Hedon. —- Gilles, Fernand, Marcel Darne. — Elisabeth, Marie, 
Germaine Barennes. — Jaçky, Eugène, Félix Lachaire. — Jean, 
Claude, René David. — Josette Guittet. — Christian, André, 
Adrien Darthuy. — Patricia, Raymonde Herbaut. — Florence, 
Jeanne, Alice, Marie Charpentier. — Rachid, Pierre Legueddem.
— Françoise, Marie, Zélie Legrand. — Richard, Marc Lapointe.
— Monique Testard. — —Gisèle, Marie, Catherine W allet. — 
Alain, Gilbert Barre. — Jean, Michel, Christian, Marie Vappe- 
reau. — Richard, Noël Baillet.* — Claude, Gérard Devisscher. — 
Bernard, Marcel Stiévenard. — Maxime, Jean Besnard. — Daniel 
Deléger. — Alain, Louis Coquerie. — André, Maurice, Léon 
Leville. — Françoise, Madeleine, Marguerite Grosse. — Alain, 
Georges. Lucien Barrière. — Martine, Ariette Pannier. — Jacky, 
Henri, Victor Sanga. — Thierry, Georges Tétrel. — Yves, Georges, 
Louis Tenu. — Claudette, Martine Surmon. — Alain, Jean, René 
Colas. — Michel, Jean, Marcel Bizien. — Annie Jondot. — Jo 
sette, Raymonde, Roberte Roessle. — Sylviane, Paulette, Jacque
line Chouard. — Annick, Lucienne Droniou. — Christian, Pierre, 
Alain Tournois. — Dominique, Clément, Charles Leguay. — Gé
rard, Robert Lesueur. — Gérard Berreteaga. — Daniel, Henri 
Poirier. — Gisèle, Huguette Sure. — Christian Sure. :— France, 
Suzanne, Berthe. Aline Pelletier. —- Alain, Paul Gagnard. — 
Raymond, Jean Waget. — Dominique, Pierrette Dunand. — Gil
bert, Henri Metrot. — Philippe, Jean Guillaume. — Nicolas, 
Serge, Dominique Vennat. — Claudine Naudier. — Nicole Moers.
— Danièle, Christiane Pierrard. — Jérôme, André, Guy Nathan.
— Gérard, Joseph Jolimet. — Dominique, Colette, Simone, An- 
gèle Camus. -— Gérard Cobac. — Janine, Suzanne, Marguerite Han- 
netel. — Monique, Denise, Eugénie Quin. — Claudine Entraygues.
— -Josiane Cobac. — Jean, Claude, René, Raymond Devoucoux.
— Françoise, Claude Roumejon. — Michel, Dominique Gewiss.
— Jean, Claude, Germain Rouchet.

M ARIAGES
Gérard, Hector Dekeyser et Andrée Camiade. — René, Clé

ment, Marie Maury et Suzanne, Marie, Louise Collet. — Vsevo- 
lod Gamzukoff et Tatiana Tschekanofï. — Lucien, Joseph Albert 
et Yola Bressan. — Robert. Jean Abiven et Jacqueline Potel. — 
Pascal, Alfred Fontaine et Simonne, Henriette Marin. — Etienne, 
Marcel Javit et Anne-Marie Barilli. — Armand, Jacques Merchez 
et Huguette, Blanche Hubert. — André, Eugène Gouevy et Gil- 
berte, Yvonne Profit.

DECES
Marie-Louise Lemaire, veuve Devisme,^ 73 ans. — Israël- 

Jankiel Urison dit Ourizon, 62 ans. — Sébastien Brégeon, 85 ans.
—  Marie-Marguerite-Solange Berbez, 79 ans. — Victor-Marcel 
Malherbe, 59 ans. — Adémar-Frédéric-Henri Acker, 58 ans. — 
Lucie-Albertine Kruysbergen, femme Lefranc, 67 ans. — Théo- 
dore-Ernest Gaye, 75 ans. — Itala-Rosine Stefanini, femme Mihlio- 
li, 62 ans. — Paul Chevet, 60 ans. — Irène de Montanrouge, 
51 ans. — Léon Roger, 77 ans. — Félix. Henri Vion, 72 ans. — 
Paul-André Justin, 27 ans. — Eugénie,-Florence Briancon, femme 
Leroux. 65 ans. — Catherine Parodi, 82 ans. — Eugène-François- 
Marie Berbèz, 81 ans. v
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